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MAISON SOUVERAINE 

LL. AA. SS. le Prince Souverain et la Princesse Char-
lotte dispensent les persônnalités, les autorités et les 
fonctionnaires de Leur adresser des voeui à l'occasion 

des fêtes de No' el et du renouvelleinent de l'année. 

PARTIE OFFICIELLE 

LOIS 

LOI abrogeant les délits de grève et de coalition. 

'I'4°  405, 
	 LOUIS II - 	 • 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons sanctionné et sanctionnons la Loi dont la 
teneur suit, que le Conseil National a adoptée dans 
sa séance du 28 novembre 1944 : 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 428 du Code Pénal est abrogé. 

ART. 2. 
Le droit de grève demeure interdit aux fonctionnaires 

-et agents des Services Publics soumis aux dispositions 

d'un Statut. 
ART. 3. 

L'article 429 du Code Pénal est modifié ainsi qu'il suit : 
« Seront punis d'un emprisonnement de six jours à 

-« trois mois et d'une amende de seize à trois mille francs, 
« les directeurs d'atelier ou entrepreneurs d'ouvrages et 
« les ouvriers qui, de concert, auront prononcé des 
,« amendes autres que celles qui ont pourobjet la discipline 

'Cette Loi a été promulguée à l'audience, du Tribunal 

Civil du 12 décembre 1944-  

intérieure de l'atelier, des défenses, des interdictions 
ou toutes' prescriPtions sous le 'nom de damnations, ou 
quelque qualification que' ce poisse être, soit de la part 
des directeurs d'atelier ou entrepreneurs contre les 
ouvriers, soit de la part de ceult-ci contre les directeurs 
d'atelier ou entrepreneurs, Soit les uns contre les 
autres. 
« Dans les cas prévus par le paragraphe‘précédent, 
les chefs ou' moteurs seront punis d'un emprisonne-
ment de deux à cinq ans 

• ART., 4. 
-L'article 430 du Code Pénal est modifié ainsi qu'il- 

. suit; 	 . 
« Dans les cas prévues' der 0 - 	.précédent, 'le 
séjour, du 'territoire mônégasque 'pourra ,être interdit 

,« eux -Chefs ou:  moteLits peridant deux - ans au niciims,et 
,« 	 Plus, à dater, du jciuron ils auront subi leur 
« peine ». 

La présente Loi sera promulguée et exécutée 
comme Loi de l'État. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le neuf décem-
bre mil neuf cent quarante-quatre, 

L 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire .  
Secrétaire d'Etat', 

MAURAN. . 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N° 2.94.4 
	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911 ; 

Vu l'article a — alinéas 2 et 3 — de l'Ordonnance 
Souveraine du 15 avril 191i, sur le fonctionnement du 
Conseil National ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le Conseil National est convociué en Session Extra-

ordinaire pour le lundi il décembre 1944. 

ART. 2. 
L'ordre du jour de cette Session est ainsi fixé : 
10 Projets de Lois ; 
20 Communications du Gouvernement 
30 Questions diverses. 

ART. 3. 
La, Session Extraordinaire prendra fin le mercredi 

20 décembre 1944. 
ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exé- 
cution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le sept décembre 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince: 

e Ministre Plénipotent 're 
Secrétaire d'Etat, 

H. rt1AuRAN. 

N* 2.945 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

vu la Loi no 3!7 du 4 avril 1941 sur les mutations 
d'emplois ; • 

Vu Notre Ordonnance du i3 décembre 1943 ; 
;\7u Notre Ordonnance no 2.508 ciu ier juillet 1941 

constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents è 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Rinieri Irma,-  née. Ferrero, Sténo-dactylographe 
à la Direction dei Services Budgétaires, est 'nommée 
Secrétaire-sténo-dactylograpbe au Ministère d'Etat (7me 
classe). 

Cette mutation, prendra effet à compter du ler décem- 

bre 1 944- 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services-

Judiciaires, et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promiilgation et d.e , 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Dôriné en Notre Palais à Monaco, le neuf décembre 
mil neuf cent quarante-quatre. 	

:LOUIS:- 
Par le Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N• 2.946 	 ,LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine no z.5o8 du Ier juillet 
1941, constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents 
et EMp.loyés de l'Ordre Administratif ; 

Ayons Ordonné et Ordonnons: 

Mme Brousse, née Gasparotti Charlotte-Marie-Louise, 
est nommée Sténo-dactylographe de la Présidence du 
Conseil National (6Ine classe). 

Cette nomination prendra effet du /5 juillet 1944. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf décembre 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu les Arrêtés Ministériels du 21 août 19-12 et dit 7 décern-
1942, règ,lementant la vente des allumettes ; 
u la délibération du Conseil de Gouvernement du 5 dérem_ 

944 ; 

Amnon* : 
AaricLE PREMIER. 

L'article 4 de Notre Arrêté sus-visé, du 7 décembre 1942, 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes 

a Par dérogation à l'article 4 de Notre Arrêté sus-visé du 
« 21 août 4942, lorsque les disponibilités de l'Entrepôt des 



o 

Fr 	- Frs 

47.50 

- VEAU 

.g"" 

Frs . 

45.81 Prix moyen de vente au détail 	 M.56 

B 

' « , 	Frs 

Prix indyen dé venté au détail,., .. 4.5.30 •' 42.18 

Filet, Contre-filet, 	( 

i  Tranche grasse,, 
Sous-noix 	

 ( à "rôtir...
•  

Romstéck, Noix,. 	Morceaux 	
70 ,é • 55 », 

Côtes avec os, Epau-
les sans os, Bavette, 
Nerveux de Sous- Morceaux' 

• -noix, Dessus de Cô- 	, à braiser . 	52 » 	47'» 
te, Côtes sans os, 20- 
p.106 de majoration 

plate côte, Mince de _ 
Poitrine, Flanchet, 
Collier, Jarret de mi- Morceaux, 
lieu, Poitrine, -Tête ) à bouillir. 33 » 	29 - » 	23 » 
de Jarret et Pointe ( 
de collier 	 \ 

, 

Frs 

37.81 

Cuisseau, Longe, 
Côte 	  

Découvert, Epaule 
sans OS 	  

Poitrine, Collet, Jai 
ret, Queue 	 

Morceaux 
; 	à rôtir... 71 
( 	sans os... 85 

Morceaux 
; à braiser . 56 

sans os .. 67 

Morceaux 
à bouillir 

( ou àsauter .44 

» 66 » 	64. » 
» 78 » 76 » 

» 52 » 51 
» 62 » 61 

» 39 
	

37 w 

55.93 49.68' 

69 » 62 	» 

83 » 74 	» 

9 » • 32, 	» 

e„ 
E. 	Z ,4 

8.  

les 100 kg s le kg. 
Frs 	Frs 

1.462, 17.00 
1.517 17.70 
1.534 17.90 
1.540 18.00 

1.200 14.00 
938 10.90 
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« allumettes ne permettront pas d'attribuer soit les quantités, 
« soit les types d'allumettes prévus au dit article, les attribu-

tions auxquelles donne droit un ticket d'alliimettes pourront 
'« être Modifiées. Ces modifications seront 'portées à la con- 
• naissance du piffilic par-UllieCirCulaire de là -Régie des 
« Tabacs et des Allumettes, affichée dans les débits, et par 
« un avis de  presse. » 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finances, 
peur l'Intérieur et pour les Travaux Publics sont Chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
:41"ét4 

Mbriaco; 	dii:Gonvernement, le cinq décem- „ 	„ 	 , 
bre mil neuf cent quarante-quatre. ' 

' P. le Ministre d'État, 
Le 'Conseiller de Gouvernement, 

BLANCHT. 

Arrêté affiché au Ministère'd'État, le 7 décembre 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté,,  
Yu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

ccimplétant et codifiant la législation sur, les prix ; 
vù l'Orààrinanceit ei no 30edu 21 janvier 941 modifiant; 

complétant et codifiant la législation: sur la production, la cir-
culation et la coniOtnination des produits ; 

Vu l'Ordonnance-F,oi ho 344 du 29 mai 1942 Modifient les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 'et 21 janvier 1941; 

COrdorinanc-LM rio 38,4 dn5 Mai 1944 modifient 
fOrdônnance:Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Lot ,no ,385 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21r janvier f941; 
• Vu l'Arrêté Ministériel dri 16 oetobre 1944 fixant 1rix des 
viandes de boucherie ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 30 novembre 1944 ; 
,Vu la délibération du Conseil de Gouvernement dit 4 

décembre 1944. 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER.. 

t'Arrêté Ministériel du 16 netobre'r944s-vise.,-est abrogé, 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente au détail du boeuf, du veau, du 

mouton et du porc sont fixés comme suit : 

MOUTON 

	

Fr « • 	Frs 
Prix moy. de vente an 	40.93 58.81 
Gigots, Selles, (, 
Côtes décou- 1 Morceaux 
vestes, epau- 	àrôtir.. 74 • » 	72 ». 

les 	.. . ... 
Gigot détail ..... 	 » 	86 

e Poitrine ét col- ■ MOrceauà  
let bécquet. 	bouillir ou 

à sautert, 44 » 	42 » 

AID 

PhxiWoy. deveriteendetall. 45 . » ' 43 
Longe .. 	  59 »  
;Jambon . 	 ; 	» 	49 
Epaule 	  47 » 44 
Poitrine.... ...... ... 	» 	37 
Bàrdiere et Panne 	 » 	32 

• Gorge ... .. . . . . 	31 	»29 
Rognons 	, ....; 	. 	, 33 » 
Pieds .... 
	

.,. 	12 » 	10 
Tête; . ... ... 	.... : . 	18 	» 	15 

ART. 4, 
MM. les Conseille'rs' il; Gouvernement pour les „Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont Chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'eXeCtitiiin du présent" Arrêté.' 

Fait à Monaco, en lifO'tel du Gouvernement, le quatre 
décembre mil neuf centquel'ente-quatre. 

P. le Ministre ,d'État, 
cLe Conseiller de Goievef.itement, 

P. BtAxcnr. 
, 

Arrêté affiché au Ministère:›d'Etat le 6 décembre 1944. 

Nous, Ministre d'Etat dé la Principauté, 
• , 

>VU POrdontriem:e-Lel n 107 41.1 10 janider 1941 modifiant, 
complétant et,coditiantlaIégislation sur les ,Prix 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant; 
complétant et codifiant la législation sur la production, la cir= 
nuletion 	consommation. deS,PrOdni15, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 inai 1942 modifiant les 
QrdOilitairces-f Ois i-0 ::307 et 308:  des : 10 ;e1 21 jamièii 1941 ; 

Vu POrdOrinance-loi no. 384 du 5 mai 1944 Modifiant l'Or-
donnanée-Loi no 30'7 rlu s10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi 'no 385 du 5 Mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

"Vu l'Arrêté'Ministeriel,ffii 29 octobre 1943 portant taxation 
. des pâtes alitnentaires';;,,, l' 	 , 

Vu l'avis du Cdinite_dém PriX dn'30 novembre 1944 ; 
Vu la délibération du Censell de Gouvernement du 4 déce 

bre 1944 ;

•Arrêténg : 	, 
. 	AttitÉÈ PsEmicEit. 

L'Arrêté Ministériel 	'29 Octobre 1943, sus-visé; est 
abrogé. 	: 

, 	Aar. 2. 
Les prix limites de vente des pâtes alimentaires à base de 

farine de la campagne 19»:.1945, sont filés comnre suit : , 	, 

DESIGNATION 

Frs 
Pâtes en vrac 	1.315 
Pâtes en paquets de 1 kg .. 	1.365 
Pâtes en paquets de 0 kg 500, 	1.380 
Pâtes en paquets de 250 grs 	1.395 
Pâtes irrégulières pour la 

consommation humaine 
(vrac) 	1.080 

Pâtes fraîches 	844 
Déchets impropres à la con-

sommation humaine, de 
qualité. saine, loyale et 
marchande 	400  

ART. 3: 
Les prix ci-dessus indiqués pourront etre majores Un prêle-

vement en compensation , de 2% et .éventUellement du pour-
Centage destiné à assurer le renoboursement partiel des frais 
d'assurance contre,,les risques terrestres ,de guerre assumés. 

,par les fabricants de pâtes alimentaires. 	. 
Aar. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour tes Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun-en ce qui le 
con'c'erne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco', en l'Hôtel du. Gouvernement, le quatre-
décembre Mil neuf cent "quarante-quatre.„ 

P.' le IVii;•iistre' fl Etat, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BL-ANCET. 

Arrêté affiché an Ministère:d'Etat, le 6 décembre 1944. 

Nous, Ministre-  dEtedkla, Principauté;  
Vu l'OrtIonnence-Loi no »7 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifient là législation stil' les prix ; 
Vu l'Ordennance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la produetion, la dr-
pulatitin et la consominatien des prodnits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi d 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
OraniMances-Lcds now 07 nt 308 des 10 et 21 janVier 1941 ; 

Vu l'Ordonhanee-Loi• no 384 du 5 mai :1944 modifiant l'Or-
dOiniance-Loi no 361 àu 40 janVier 4941 ; 

Vu l'Ordonnarice-Lor no• 385 du 5 mai 1944 Modifiant l'Or-
donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 24 novembre 1944- fixent-  le prix 
de la margarine ;: 

l'avià 	Comit6 des Prix 'du 7 décembre 1944 ; 
Vu la délibération du Cônseil de Gouvernement du 11 

décnmbre 4944, 

Arrêtons 
C. , 	psEmas. 

L'Arrêté Ministériel du 24 novembre 1944, sus-visé, est 
abrogé. 

ART. 2. 
Prix de vente au grossiste, taxes à la produc- 

-tinn'ef 	PateineiitS 
chandiSklogée en emballages consignés, le kilo ‘: 40 frs 

Prix de venté air détaillant, franco domicile; 
le kilo... 	 .. . .... 	.... 	45 frs 40 

Prix de Venté au consommateur, le kilo. 	55 frs 40 

Les prix ci-deSgus indiqués pourront être majorés du prélè-
vement en compensation de 2%. 

Anr. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze décan-
bre'mil neuf cent quarante-quatre: 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. Br ANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Efat, le 12 déc-embre 1944. 

Nous„ Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu J'Ordonnance-Li no >307 dti 10 janyier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant le législation Siir les priX ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n0. 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
cnInplétarit et codifiant là législation mir là' procliktion, là Cir-
ta:lion et la consomMation deza produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 mars 1944 fixant le prix de la 
graisse végétale émultionnée ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 7 décembre 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de' Gouvernement du 11 

décembre 1944'; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 31 mars 1944, sus-visé, est abrogé. 
ART. 2. 

Les prix limites dc vente de la graisse végétale éanultionnée 
sont fixés connue suit : 

o 

1-15, 

» 36 » 

b» 

Frs 
» 

» 40 » ,36 	» 
36 » 3g 	» 

» » 28 	» 
» 25 » 23 	» 
» »: " 20 	» 
» 23: •» 22: 	» 
» e-,» 6 	» 
» 14 » 12 	« 
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Prix de vente au grossiste, marchandise logée 
en emballages perdus, conditionnés en pains, 
taxes à la production et sur les paiements de 1 % 
comprises, le kilo 	40 frs 

Prix de vente au détaillant, franco domicile, 
le kilo 	43 frs 50 

Prix de vente au consommateur, le kilo 	51 frs 70 
Aar. 3. 

. Les prix ci-dessus fixés pourront être majorés du prélève-
ment en compensation de 2%. 

Aar. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de rexécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze 
décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCIIY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 12' décembre:1944. 

Nrius, Ministre d'Etat'de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 30/ du 10  janvier 1941  -morlifialli; 
Complétant et codifiant la législation Sur leSprix 

Vu l'Ordonnance-Loi no :308 du 21 janider 1941 modifiant; 
complétant et codifiant la législation sur la production, la 
circulation et la censmnination des produits ; 

Vu rOrdormarièe-Loi rio 344 du 29 niai 1942 modifiant les, 
Ordonnances-Gis nos 307 el 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnarice-Loi no.384 	mai 1944 medifantl'Or-, 
donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 dit 5 mai 1944 modifiant 1'Or-
diannarice7Loi no 308 du 21 'jarivier-1941 

Vu l'Arrêté Ministériel dit 13 avril 1944, Diant le prix de 
l'huile d'olive ; 

Vu l'avis du Comité des Put en date du 7 déeentfre-1944 
Vu h délibération du Conseil. de Gouvernement du 11 

décembre 1944 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
i L'Arrêté Ministériel tin 43 attril 944 	-- ., ss:vsé,,  est: ablogé,i; 

Les prix maxima de l'huile 4'Qlive Sont fixés comme suit : 
Prix dé vente du grosaiSte au détaillant, 

marchandise, renchie Magasin, embal- 
lages prêtés ou consignés, toutes taxa 
c,ornprises, le kilo  	'71 fis. 

	

Prix de vente au, consenunateur; le kilo 	80 frs: 

Les prix ci-dessus indiqués pourront e(re majorés du pré-
lèvement en compensation de 2 0 /.. 

MM . les Conseillers de Gouvernement pour lés Travaux 
Publics -et pour l'Intérieur sont Chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de Pexécution du présent, Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze 
décembre mil neuf cent quaitante-quatie. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. Bbaricur. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 12 décembre 1944. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Son' Excellence le Ministre d'Etat et MM. les Conseillers de 
t'ioiivernement ne recevront pas à l'occasion du Premier Jan- 

vier. 
Ils prient MM. les Fonctionnaires de se dispenser de leur  

adresser des voeux et des cartes pour la Nouvelle Année. 

** 
Le Ministre Plénipotentiaire, Secrétaire d'Etat, Directeur du 

Cabinet de S. A. S. le Prince Souverain, ne recevra pas le 
Premier Janvier-et prie MM. les Fonctionnaires de se dispen- 

Ser de lui adresser des voeu 	l'occasion du Nouvel An. 

Les Membres de la Maison Souveraine prient MM. I 
Fonctionnaires de se dispenser de leur adresser des voeux a 
l'occasion du Nouvel An. 

1.7n Arrêté Ministériel, en date du 5 décembre 1944, pré-
voit que les attributions auxquelles donnent droit un ticket 
d'allumettes'pourront être modifiées, lorsque lés disponibilités 
de l'Entrepôt des Allumettes ne permettront pas d'attribuer 
soit les quantités, soit les types d'allumettes prévus à l'arti-
cle 4 de l'Arrêté du 21 août 1942. 

Conforménient à ces dispositions; à partir du 5 décembre 
dernier, ledit ticket donne droit à l'achat, chez n'importe 

soit d'une boite d'allumettes soufrées, type 76 G ; 
soit de deux boites d'allumettes de sûreté, l'une du type 

101 E (suédoises), l'autre du type 191 C (amorphes). 

Vu la: Loi no 127 du 15 janvier 30; 
Vu l'article II de l'Ordonnance Souveraine du 15 août 1931 

réglementant l'Hôpital ; 
Vu les dispositions de la Loi du 18 juillet 1934 sur les 

fonctions publiques ; 
Vu la délibération de la Commission Administrative de 

l'Hôpital en date du 9 octobre -4p44 concernant le poste de 
Chirurgien-assistant ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 21 
noiiernbre 1944 : 

IL est donné avis aux candidats' Monégasques au poste sus 
indiqué d'adresser leur demande, au Seciétariat Général 'du 
Ministère d'Etat dans les trente jours du présent avis: 

Les demandes devtnnt êtic accompagnées de toutes pièces' 
d'identité, Certificats de nationalité, titres et documents. 

GREFFE GENERAL DE MONACO 

V 

Par jugement rendu en Chambre du Conseil, le 5 dé-
eembre: 1944 exécutoire Sur Miaute et avant enregistre-
Ment, le TribunaPde -Première Instance de la Principauté 
de Monaco, a désigné M. Louis-Paul Thibaud, Commis-
Greffier Principat an ,Greffer-GénéraL demeurant à 
Mona.co, n° 3, rue prineesse„ Ahtoinette„en qualité de 
conseil indiciaire du Sieur Dyonise TRTJCŒll, en rem-
placement de M. Jo,seplt 011yiéedéeérlé.  

Pour extrait certifié cnnferne delVré 	 t=1-q 
'Kiuê% 	Cie'llreeedure Civile' „ 

Monaco, le '6 déceinbre 1944' 
t",_ Le Greffier en Chef, 

PEIRRIN-JANNÉS.: 

SOCIN fil1E0-MOOÉGASIPE 	TRANSPORTS-STOMORES 

Suivant acte sous signatures Privées, en date,' à. Md-
naco, dit 'ler' noVerribre' 1944, -eairegistré, intervenu entre 
M. Louis GARRET, industriel, denieill'ant à Beausoleil, 

avenue du. Casino, M. Joseph'messo, industriel, de-
meurant à Beausoleil; 6, -avente ,du Casino, et M. Jean 
PEGLION, commerçant, demeurant à Monte-Carlo, ave-
nue St-Laurent, la Société en nom collectif Société 
Franco-Monégasque de .Transpérte Automobiles, au capi-
tal de -cent-cinquante mille francs, fourni par tiers par 
chacun des associés, -ayant existé entre eux pour l'ex-
ploitation d'une entre-prise de transports automobiles, 
suivant actes sons seings Prives du 27 -août 1940, enre-
gistrés et publiés, a été dissoute par anticipation' à. partir 
-du lor novembre 1944. M. Joseph'Massa.,'expert-comptable, 
:IL rue de Millo à. MOnaeo,' a été 'nonnrie Liquidateur. 

Aux termes du même acte, M. Jean PEGLION a été 
déclaré attributaire du fonds de commerce qui avait 
ait l'objet ,de la Société, et qui constituait son apport 

dans ladite Société, aux prix et conditions énoncées 
dans l'acte. L'entrée en jouissance a été fixée au ler 
novembre 1944. 

Les oppositions, s'il y s lieu, seront valablement for-
mées par simple acte extra-judiciaire dans les dix jours 
qui suivront le deuxième avis, et seront reçues au domi-
cile de M. Jose-ph . Massa, expert-comptable, 31, rue de 
Mille à Monaco. 

Monaco, le 14 décembre 1944. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte 5. s. p. en date, à Monaco du 21 novembre 
1944 enregistré M. Paul RIGONI, demeurant 3. rue des 
Lilas à Monte-Carlo, a vendu à MM. Jeannette BRUN, 
épouse de M. Fernand BELLO, un fonds de commerce 
de meublé sis au n• 3. rue des Lilas à Monte-Carlo_ 

Oppositions 	y a lieu, au fonds vendu, dans les 
dix jours de la deu.xième insertion.. 

Monaco, le 14 décembre 1914.  

'Etude de Ms Lours-AminsmA 
Docteur en Droit, notaire 

?., boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE CORINIERSCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Ms Auréglia, notaire à Monaco, 
le 31 juillet 1944, M. Auguste-Antoine BALLESTRA, 
Cornmerçant, demeurant à Monte-Carlo, 8, rue des Roses, 
a vendu à, M. Jean-Félix RUFFINO,. commerçant, demeu-
rant à Niee (Alpes-Maritimes), -11. rue du Rocher, le 
fonds de commerce de comestibles denrées coloniales, 
vente de primeurs et légumes, vins et.liqueurs, au-détail, 
à. emporter et vente de .1-ait au. détail, :qu'il exploitait à 
Monte-Carlo, 6, avenue Saint-Michel. *  

tea créanciers de M. Ballestra, s'il en existe, sont invi-
tée à faire opposition sur le prix de la vente au d'annelle 
élit en l'Etude dudit Me Auréglia., nptaire, dame les dix 
jours à ourripier de la date de la présente insertion. 

Monaco, le 14 décembre 1944. 
' 	' 	 L. AultÉcLia .. 

Etude de Me JEAN-CLIARLES RITY 
Docteur en , droit, notaire 

, Rue Colonel-Bellarido-de-Castre, Monaco 

Session de Fonde de Commerce 
(beuiiétne' In'sertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 36 novembre 1944, par 
Me Jean-Charles ReY, notaire à Monaco, soussigné, la 
Société d'Entreprisé Jacques Lorénzi, Société Anonyme 
Monégasque- an capital dé im million de francs, dont le 
Siège social est no 3, rue des Orangers, à Monaco-Conda-
rhine (Principauté da Monade), a aeuuis de M. Jacques 
LORENZ'', entrepreneur de ta avamf publics domicilié 
et deinenrant 	rue des Orangers, à Menaco-Concla- 
mine (Principauté de Monaco), 

Un fonds de commerce, d'entreprise de travaux publics 
exploité no 1, rue des Orangers, à Monaco Condamine 
(Principauté da Monaco): 

Le:é, créanciers du vendeur, s'il en existe, ne pourront 
critiquer les paiements faits en dehors d'eux s'ils ne 
font pas opposition sur le prix de ladite cession de 
fonds de commerce au ■dornicile ci-après élu, en l'Etude 
de MO Rey, notaire, dans-les dix -jours-à .compter de la 
présente insertion. 

Monaco, le 14 décembre 1944. 
(Signé :) J.-C. RFA% 

Etude de Me Louis AURÉGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE DE TRANSPORTS ROUTIERS 
. 	(m. O. T. R. A.) 

Société Anonyme Monégasque au capital de 2.000.000 de francs 
Siège social : 20, boulevard d'Italie, Monte-Carlo 

Le 14 décembre 1944, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribun-aux de Monaco, cunformérrient à l'article 5 
de l'Ordonnance Souveraine du '5 mars 1895, modifié par 
l'Ordonnance-Loi n° 340 -du 11 mars 19e sur les sociétés 
anonymes, les expéditions des actes suivants : 

1° Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 
Société Monégasque de Transports Routiers (M.O.T.R.A.), 
établis suivant actes reçus en brevet par M" Auréglia, 
notaire à Monaco, les 22 mai 1944 et 29 juillet 1944, dépo-
sés après approbation du Gouvernement aux minutes 
du même notaire par acte du 30 novembre 1944; 

2° Déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le Fondateur suivant acte reçu 
par Me Auréglia,, notaire, le ler décembre 1944, contenant 
a. liste nominative de tous /es souscripteurs dûment 
certifiée par le Fondateur ; 

3° Délibération de l'Assemblée Générale constitutive 
des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco le 
te décembre 1944, -et dont le procès-verbal a été déposé 

par acte du même jour au rang des minutes de Me 
Auréglia, notaire. 

Monaco, le 14 décembre 1944. 
L. AERÉGLIA. 

Etude de Me LOUIS A 
Docteur en droit, notaire 

boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

COMPAGNIE MONÉGASQUE SONS ET LUI ERE 
Société Anonyme Monégasque au capital de Lootleoo de francs 
Siégé social : 61 bis, boulexazd d,, daniin Exotique. 

Le 14 décembre 1944, il a été déposé au Greffe Général 
es Tribunaux de Monaco, conformément à l'article 5 

quel détaillant : 



AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
Cartier, au capital de 10.000.000 de francs, divisé en 
10..000 actions de 1.000 francs chacune et dont le siège 
social est àMonte-Çarlo, Place du Casino, sont convoqués 
en Assemblée Générale ordinaire annuelle qui se tiendra 
le 29 décembre 1944; à 11 'heures, à Paris, 4, nie de la Paix. 

ORDRE, DU JOUR.: Statutaire 

«, MM. les actionnaire dont les titres sont au porteur 
devront cinq jours au moins avant la date ci-clessuslixée, 
dépbSer leurs titres nu, siège-  social, Il leur Sera, ,remis tin 
récépissé nominatif et ilornt admis à l'Assemblée, 
Générale sur Présentation&idece récépissé 

Le Conseil d'Adrninistrcition. 

Société Anonyme blonegaspe.de Grands Hôtels 
de Londres, 'Mente-Carlo Palice et Alexandra ,  

à Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 
DE L'A.SSEMBLEE .  GÉNÉRALE OIDINAIliE 

1 

:41'illtin'erappositiqe$111,11..les- Titres au Parldir 
. 	 . 

Titres 	fx.',64,323pée 	d.'olipoÉsl.tiOn. , 	, 	. 	. 	, 	. 	, 	„ 	, 	 . 	. „ 
. 	 , 

Exploit, dé M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 

.Cerele de Monace, 5"/,, 1935, de dix livres S., 'portant ,les 
nùméros 15.582 115.590, ex-coupon numao huit (timbre français 
rouge 1935). 	• . 	 , 

Exploit de M° Chiahaut, huissier, 	à Monaco eii date du 
28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des BainS 
de -Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
40.085, i61:321. 	 . 
.-Exploit-tle.. M. Pissarello, 	huissier à ;Monaco, en 	date du 

28fféceinbre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le Mimer° 105 
de. l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer el, ihi Cercle 
des EtrangerS à Monaco, portant le numéro 59.881. 

Exploit de M° Jean-j. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'Actions dé la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etran0ers à Monaco, pertant 
les numéros 511.665 à 511.667. et 511.66n9 à 511,011. 

Exploit dc M••• 	Pissarello, huissier 	à Monaco, 	en daté 	du 
1°. niai 19-4i. Une iietion EX 105 (liv. 106 int. MonaeOre 97.509. 
Une.Actiou EX 106 int. EX 105 div. Moniico •ii.. 88.526. Cinq 
'Cinquièmes" d'Actions Monaco EX 106 lut. 105 diV. n°. 404.582, 
446.554,447.289, 450.301 et 450.302. Cinq ChiquièmeS d'Actions 
Monaco n" 318,822, 404.518 à 404.581 joilissaiieè EX,106 . intérét 
EX 105, dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 	(liv.. 106 int. 
Monaco, n" 23.644, 4a:813, 	58.283, 316.111, :351.575,, 	351;576, 
353,696, 354:309, 361.621, 	265.880, 	368.000, 315.848, . 401 :"105, 
411.212 à 411:213. 	- 	' 	 . 

Exploit de, M. :Pissiii.ello. 	huissier .à 	Monaco, 	en 	date du 
.1" mai 1944. ;Un Cinquième.'d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le n• 11.651. 

Exploit de 	M° Pissarello,. huissier • à Monaco. 	en 	date du 
25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Aillolis  de la sudeté des Bains 
deMer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant les numéros 
85.529, 315.004, 315.005. 	432.193 à, 432.800, 	451,352,, 4571.353. 
460.416 4  495.465,49.934. 	 , 
. • Eipleit de M. Pissarelto, huissier- à Monaço,'en date du 30 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle,  des Etrangers,à'Monaco, de 300 fr. • 
chaélibe  4%,,.,portant les Mi méros 25.210, 25.272.. 	,-- 

Exploit 'de M. Pissiirello, 	huissier à Monace, ,ee date du 	28 
octobre 1944. Deux Actior.ts.  de la SociétéiAnotiyme des Bains 
de Mer et-do Cercle. des Etrangers à Monaco, portant les .au- 
niéreà 6.531 et 112.943, coupon 107 attaché. 	' 	• 	, 

'Exploit de•M• Jean-3. Marquet, huissier 'à 'Monaco, en daté ilu 
13 -novembre1.944, Onze mille A.ctions de la Société des Grands 
Hôtels de Londres, Monte43arlo Palace et Alexandre, numérotées 
de 1 à' 8.900•et de 13.001 à 16.000. 	• 

EXploit di M.. 3eari-J: Marquet, huissier à Manet), en date 
du 45 nove aire,1944.,-Cinq cent vingt-deux Actions 'de la Société 
Anonyme des Bains& Mer el du Cercle des Etrangers a Monaco, 

.portant les nurnéreS 81.901 à 81.950, 85.101' à 85.250, 85.315 à- 
85,350, 	2.131, 	2.252, 2:253, 	3.971, 	4.202,, 4,242, 	4;335;  4.453, 
4.632, 4.82614.821, 4.368, 9604. 9.938, 10.052 à 10.053, 10.060, 
19.189, 10.190, 10.289,12;192 à 12.800,-14.190, 14.639. 15.294,. 
16.615, 1'7.274, 17,235, 1'7.316 à 1'7.311, 11.360, 11.431 à 11.432, 
11.534,17.826, 18.686, 18.21008.865; 19.556, 19,654, 20.224, 
20.46.3, .20.568, 21.124, 	21.240, 	21.330, 	21:405, 21.651, 21.16'7, 
221-23 -à 22126, 22.189, 22.232, 22.467-à 22.468;  22.116, 22.152, 
22.831, 23.108, 23.354, 	23.585, 2'$.762,23.869, 24.053, 24.363, 
24.388, 24.765; 25.113„25.232, 29:632, 29.634 ft 29.636, 30.333,. 
30.846, 31.'755, 31.516, 31 	S3 	34..450, 	34.561, 	34.935, 35.218, 
36.504, 36.582, 37.312, 40.234, 40.291, '40.610, 42.183 à 42.184, 
43.777, 43.995, 44.649, 45.131 à 45141, 45.152, 45.220, 45.321, 
45.849 à 45.850, 46.362, 47.679 à 47.683, 48.333, 50.000,-50.516, 
51.459, '51.941, 52.132, 52.263,52.399, 52,168 à,52.772, 52.811, 
52.942, 53.718, 53.174, 53.931, 54.978 à 54.919, 55.419, 55.462, 
55.410 à. 55.411, 55.506, 55.628; 55.684, 56.382, 56.526, 56.956 
à 56.957, 57.013, 57.163, 57.206, .58.014, 58.014, 58.502, 58.661 
à 58.662, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286, 59.298, 59.698, 59.859, 
62.217, 62..398, 62.369, 62.412, 89.664 à 89.683, 92.242 à 92.244, 
92.219 	à 92.308, 	91.146 	à 	97.148, 91.462 .à 	91.464

' 	
99.218, 

-99.298 à 99.299, 99.371 	à 99.372, 99.385 à 99.389 	99.483 	à 
99.500, 99.521 à 99.523,99.554 à. 99.517, 

leainlav-ées d'opposition. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaêo, en date du 14 
Juin 1944, Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629 à. 69.638. 

Titres francpées de déchéance 

Du 20 juillet 1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 

Le Gérant : Chattes MARTINI 

Imprimerie Nationale de Monaco. --1944 

SOCIÉTÉ DES BREVETS 'ITREKA " 
Société 	Monégasque 	 1.000.000 de francs 

Siége social à Mons:ce, 2, rue Ca,roline 
° 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les;  0,etiontiaàres sent eonyequés en Assemblée 
Générale ordinaire, réunie, extraordinairement :ta Mo-
naco, au siège Social, le 30 décembre 1944, à 16 heures, 
à l'effet cte" délibérer sur l'ordre dit jour Suivant,: 

Nomination d'AdministratetirS. 

Le Conseil d'Adm 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires sont convoqués, en Assemblée 
Générale ordinaire, réunie extraordinairement à Mo-
naco, an siège :social, le.30 déCembre 1944, à-17 heures, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre dti jour suivant : 

NominatiOn d'AdMinistratelirs. 

COnseil d'AdniinistraliOn: 

SOCIETE LES RAPIDES DU LITTORAL 
Société Anonyme au Capital de 1.750.000 francs 

Siège social 'avenue des Spèlugues à Morite-LCariô 

AVIS DE CONVOCATION 

4 
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de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifié par 
l'Ordonriance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés 
anonyntes, les expéditions des actes suivants : 

r Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 
Compagnie Monégasque Sons et Lumière, établis suivant' 
acte reçu- eh brevet 'par Me,Auréglià, notaire. à Monaco, 
le 31 juillet 1944, déposés après approbation du Gouver-
nement aux minutes du même notaire par acte du 10 
novembre 1944 t 

-2° Déclaration 'de souscription et de verSement du 
capital social fuite par le Fondatenr suivant acte reCu 
par Me Auréglia, notaire, le 24 novembre 1944, contenant .. 
la liste noriiinative de tou.s les souscripteurs dûment 
Certifiée paf le' Fondateur ; 

3" Délibération de la première Assemblée Générale 
constitutive des 'actionnaireà, de ladite Société, tenue à 
Monaco le 24 novembre 1944, et dont le ,prodès:verbal a 

' été déposé par acte du même jour au rang des minUtes 
he Me Anréglia, notaire ; 

4e Délibération de la cleuxièrne 'Assemblée Générale 
constitutive' des actionnaires 'de ladite Société, tenue, à 
Monaco le ler  décembre 4944, et dont le procès-verbal a 
été déposé par acte du mêmeijour au rang ries minutes 
de 'Me Auréglia,- notaire. 

Monaco, le 14 décembre 1944. 

SOCIÉTÉ HOLDING ALPINA 
Société Anonyme Monégasque au capital de'1.000.000 de francs 

Siège social à Monaco, 7, avemie de la Garé 

MM. le:s actionnaires de la Société Les Rapides du 
Littoral, Société Anonynie au capital de 1.150.000 francs, 

" dont le siège est à Monte-Carl-&, avenue des Spélugues, 
sont convoqués à l'Assemblée Générale ordinaire an-
nuelle qui se tiendra dans les bureaux de la Société 
C.A.V.I.A., avenue -des Champs-Elysées; 	70 à Paris, 
le mardi 9 janvier 1945à 14 heures 30, à l'effet de déli-
bérer sur l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Adininistration,sur les comp-
tes de. l'Exercice clos le 31 décembre 1943. 

2° Rapport des Commissaires des comptes. - 
3° Approbation du Bilan et des comptes. - Quitus 

aux Administrateurs et aux Commissaires. 
, 4° Affectation des bénéfices. 
5° Renouvellement partiel du Conseil d'Administra-

tion. 
6° Nomination des Commissaires des comPtes. 
7° Autorisation à donner aux Administrateurs, con-

formément à l'article 25 de l'Ordonnance Souveraine du 
5 mars 1895. 

Pour avoir le droit d'assister à l'Assemblée, les pro-
priétaires -de titres au porteur devront déposer, au siège 
social, cinq jours au moins avant la réunion, soit leurs 
titres, soit les récépissés en constatant le dépôt dans un 
Etablissernent de Banque -ou de Crédit. 

Le Conseil d'Administration. 

MM: les Actionnaires ite la Société Anonyme Moné-
gasque des Grands Heliels de Londres, Monte-Carie 
Palace et 'Alesandira,,suri,t,.01tvognés en Assemblée Géné.7 
raie ordinaire, à Mente-,Carlo, au siége "social, le samedi „ . 
30 décembre 1944, à onze heures, â l'effet de délibérer sur' 
l'Ordre dia. Jour 's;t1iY 1:11  

ORDRE,' tin Jona 

10- IlaPPar du Conseil d'AdininiStrà!iime ; 

IT-4P-Port de'MMTles'(.2ommiSsairéê 'aux COmpte's ; 

• 30 ApprObatien des coniptes", s'il 'Y à lien ; quitus à 
donner atix AdministraledTS ; bpplieation des' bénéfices; 

40  Ratification' de • lt.C•  ndini nation d'Adininistrateurs'; 

50 Noininatien àâ :deux Administrateurs en rompla-. 
;cernent dé deux AdininiStéatenrS Sortants et rééligibles ; 

60 :AtitOri'Sation à ileirn& :tire FASseMblee'Génerale aux 
Menibres du Conseil diAdentinistration de traiter person-
nellement ou és-qtialite'aeti la ,Société dailles Conditions 
de r'ariicie '..3'ciesStatntS;. 

,.70 Nomination de' trnis[Commissaires aux Con-Mt-es et „ 
etd'un Commissaire supeéant ; •fixation de leur rérouné 
ration 

 - 

Les dépôts des titrés ieviont, etre,-,,effeCtués., dans lés 
conditions prévues aux Statuts, soit an siège social;,soit: 
dans ah Etablissement de crédit de la Principauté de 
Monaco. 

Le Ccirtsiii d'Administration. 
• 

, 	_ 
LES LABORATOIRES MOGAS 
Société Anonyme Monégasque an,capital de 2.000.000 de francs 

AVIS DE ,CONVOCATION 

Au Capital de 1.100.000' francs • 

, AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont .convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire polir le samedi 30 décembre 1944, à • 
1'5 heures', au siège social. 5, rue des Orangers à Monaco. 

mune- DU. Joua : 
là Lecture du. Rapport. dû Conseil,d 'Administration 
20  Lecture du Rapport des Commissaires aux Comptes; 
30 30  Lecture de l'Inventaire, du Bilan, du Compte de 

: Profits et Pertes. arrétés au 30 juin I 944 ,'oppt:obation-des 
comptes s'il y a. lieu et quitus à qui de droit.; 	' 

40. Fixation du dividende ; 	.« „, 
.59 Election d'un Adiiiipistrateur à là. siiite de l'expirzitiori 

du mandat-confie à l'un d'eux ;, 
60 Autorisation auX • Administrateurs de traiterdirec,7  

teiriebt ou indirectement, des affaires .avee la Société ; 
70-NoMination de trois Commissaires aux Comptes pour 

1.1tXercice,19-44:1 945 et fixation de leur rétribution.. 
Le Consêil - dAdininvitration.. 

L. Atin'ÉU1,14.  

MM. les actionnaires de la SociétéAnohyme ,Monégas-
que Les Laboratoires Moins; sent convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire, au siège dé la ;Société, 8, rue. des, 
Bougainvillées, le 6 janvier 1945 à I I heures. 

ORDRE DO JOUR : 

10  Rapports du Conseil d'Administration 'et des Com-
missaires aux Comptes. 

20 Approbation des comptes de -l'exercice écoulé et._ 
affectation des résultais. 

30 Quitus aux Administrateurs. 

40 Nomination des Commissaires aux Comptes et fixation 
de leur rétribution. 

50 Réélection statutaire du Conseil d'Administration. 

6° Compte rendu de l'exécution des marchés et opérations 
intervenus avec les Administrateurs et autorisation à 
donner aux Administrateurs de traiter directement ou 
indirectement des affaires avec la Société, en exécution 
de l'article 23, de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 
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